
f i l ière, l e s coûts du conbustible sont inférieurs à 
ceux qui ont été s igna lé s pour l e s autres f i l i è r e s . 

En ce qui concerne l e s grands projets d'utili
sation de l 'énergie d'origine nucléaire dans l e s pays 
en voie de développement, on e s t généralement 
convenu qu'il conviendrait de choisir nine filière ayant 
déjà fait s e s preuves plutôt qu'un réacteur encore au 
stade expérimental . Si toutefois un pays en voie de 
développement était prêt à prendre l e s r i sques et à 
assumer les responsabilités de la mise au point d'une 

A sa cinquième se s s ion ordinaire, en 1961, la 
Conférence générale de l 'AIEA a adopté une ré so lu 
tion demandant de préparer un programme à long ter
me pour l e s activités de l 'Agence . Ce programme, 
établi après de longues consultations avec des experts 
de nombreux Etats Membres , est destiné à orienter 
et à planifier l e s act iv i tés de l ' A g e n c e à partir de 
1965; il est présenté par le Conseil des gouverneurs 
et l e Directeur général à la sept ième s e s s i o n de la 
Conférence générale. En vertu de ce programme, le 
rô le essent ie l de 1 ' Agence au cours des prochaines 
années consis tera , d'une part, à aider l e s Etats 
Membres à s ' init ier aux multiples applications paci
fiques de l ' énerg ie atomique, en particulier la pro
duction d'énergie, et, d'autre part, à stimuler et co 
ordonner la recherche scientifique et technique en vue 
de permettre au plus grand nombre possible de pays 
de profiter dans l e s meil leurs délais des applications 
pacifiques de l 'énergie atomique. 

Le programme à long terme repose sur-la con
viction que c ' est en stimulant la production d ' énergie 
d'origine nucléaire que l 'Agence contribuera le plus 
au progrès économique et au b ien-ê tre général . Il 
est certain, par a i l leurs , que l ' emplo i des isotopes 
et des sources de rayonnement dans les domaines de 
la médecine, de l 'agriculture, de l 'hydrologie et de 
l ' industrie donnera rapidement des résultats con
crets . La santé, la sécurité et la gestion des déchets 
sont essentiel lement considérées comme des domai
nes d'action secondaires , mais l e programme s o u 
ligne leurs incidences sur l 'économie de l 'emploi de 
1 ' énergie d ' origine nucléaire et sur 1 ' extension des 
applications des radioisotopes. En continuant de col 
laborer étroitement avec l 'Organisation des Nations 
Unies et l e s institutions apparentées, l 'Agence pour
rait servir d ' agent d ' exécution pour l e s activités s e 
rapportant à l 'énergie atomique et figurant à certains 
programmes de l'ONUou d'une institution apparentée. 

filière encore mal connue ou de l'adaptation d'un type 
de réacteur aux conditions locales, on pourrait entre
prendre des projets communs. En tout état de cause, 
la participation des hommes de sc i ence et des ingé
nieurs des pays en voie de développement aux projets 
mis en oeuvre dans ces pays revêt une importance 
primordiale. Plus ieurs orateurs ont souligné que 
l'AIEA avait un rôle à jouer en favorisant la forma
tion du personnel technique dans c e s pays, en diffu
sant de la documentation sur la technologie de l 'éner
gie d'origine nucléaire et en organisant éventuel
lement des projets communs . 

L'ONU et l e s institutions apparentées ont de 
plus en plus tendance à appliquer des solutions régio
nales aux problèmes qui affectent plusieurs pays 
d ' une même région. Jusqu' à maintenant, l 'Agence 
a résolu l e s problèmes de ce genre par des mesures 
spéciales : nomination d'experts régionaux ou orga
nisation de centres régionaux. Il est poss ib le qu'à 
l 'avenir l 'Agence exerce systématiquement se s acti
vités au niveau régional. 

Le programme est divisé en deux grands cha
pitres, l 'un traitant de se s aspects généraux et l ' a u 
tre de s e s aspects techniques. Deux monographies 
sur l e s activités de l 'Agence ayant trait au dévelop
pement de l 'énergie d'origine nucléaire et à l 'appl i 
cation des radioisotopes et des sources de rayonne
ment sont jointes au document principal. 

Voici quelques points e s sent i e l s du programme. 

ASPECTS GENERAUX 

Energie d'origine nucléaire 
Il s emble que l ' é n e r g i e d 'or ig ine nucléaire 

doive entrer en concurrence économique avec 1 ' éner
gie classique au cours de la deuxième moitié de cette 
décennie, notamment dans certaines régions des pays 
avancés, et probablement aussi dans le cas des cen
trales nucléaires de petites et moyennes dimensions, 
dans l e s pays en voie de développement où l e s c o m 
bustibles c lass iques sont part icul ièrement c h e r s . 
Normalement, l 'Agence devrait donc recevoir un plus 
grand nombre de demandes d 'av is au sujet de pro 
g r a m m e s nationaux d 'énerg ie d 'or ig ine nucléaire , 
surtout en ce qui concerne l e s aspects économiques 
des projets envisagés. L'Agence doit aussi être prê
te à donner des consei l s techniques sur le choix des 
s i t e s , l e s types de réacteurs et l e s questions de s é 
curité ; le cas échéant, e l le devra auss i contribuer 

UN PROGRAMME A LONG TERME POUR L'AIEA 
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à fournir des combustibles nucléaires ou à faciliter 
les arrangements financiers. Pour être en mesure 
de donner des conseils judicieux, elle doit poursuivre 
ses études d'ordre technique et économique; elle doit 
par ailleurs être à même de fonder ses avis sur une 
évaluation impartiale de tous les moyens de produc
tion d'énergie. 

L'Agence ne saurait prendre el le-même une 
part active aux travaux de recherche théorique et ap
pliquée en matière d ' énergie d ' origine nucléaire, 
mais elle doit se tenir au courant des progrès réali
sés par les institutions nationales et continuer de les 
diffuser. Elle doit encourager les Etats Membres à 
entreprendre des projets communs de recherche et 
contribuer à leur exécution en donnant des conseils 
d 'experts , en octroyant des bourses et des contrats 
de recherche ou en fournissant des matières et de 
l 'équipement. Bien qu ' i l n ' y ait pas lieu de crain
dre une pénurie de combustible nucléaire dans le pro
che avenir, l'augmentation du nombre des centrales 
nucléaires pourrait modifier la situation du marché 
mondial de ces produits. L'Agence doit donc conti
nuer d 'aider les Etats Membres à exécuter leurs 
programmes de prospection des matières nucléaires, 
de production de combustible et de fabrication d 'é lé
ments de combustible. 

Isotopes et sources de rayonnement 

Actuellement, c ' est en médecine que les radio-
isotopes trouvent leur principale application. Pour 
l ' instant, l 'agriculture fait beaucoup moins appel à 
eux et de grands progrès sont possibles. L'emploi 
des radioisotopes en hydrologie, actuellement t r è s 
limité, peut aussi prendre une grande importance 
économique. Bien qu'il faille sans doute attendre en
core un certain temps avant que les applications in
dustrielles des radioisotopes se généralisent dans les 
pays peu industrialisés, ces pays auraient peut-être 
intérêt à introduire sans tarder les méthodes radio-
isotopiques dans leur industrie. 

Les applications des radioisotopes nécessitent 
un matériel relativement simple et peu coûteux. En 
outre, avec la mise en service d ' un nombre croissant 
de réacteurs de recherche, beaucoup de pays produi
ront bientôt des radioisotopes en quantité suffisante 
pour répondre à la demande nationale ou régionale 
et approvisionner en radioisotopes à courte période 
maintes régions qui en sont encore privées. 

Les activités de 1 ' Agence dans le domaine des 
radioisotopes et des sources de rayonnement de
vraient donc essentiellement viser à mettre le plus 
grand nombre possible de pays en mesure d acquérir 
les connaissances théoriques et pratiques nécessaires 
et à leur fournir, dans la mesure du possible, les 
moyens matériels dont ils ont besoin. Il faudrait 
prendre des mesures pour encourager la recherche 
de nouvelles techniques ou l'adaptation des techniques 

Dans le cadre de son programme pour le développement 
des appl icat ions médicales des radioisotopes, l 'Agence 
procède à la normalisat ion des mesures de la f ixat ion 
du radioiode par la thyroïde. On u t i l i s e comme étalons 
des sources de «s imi l i - iode» (substance qui possède 
des propriétés radiologiques très voisines de I ' iode -131 , 
mais qui a une période beaucoup plus longue). Sur la 
photo, des cartouches de s imi l i - iode (barium-133 et 

césrum-137) prêtes pour l 'expédi t ion 

actuelles aux conditions particulières des pays en 
voie de développement, et pour diffuser les résultats 
de ces recherches. 

Il sera nécessaire de conclure de plus en plus 
de contrats de recherche sur les applications des ra
dioisotopes ; 1 Agence devra aussi organiser deux ou 
trois vastes projets de recherches impliquant l ' u t i 
lisation des méthodes radioisotopiques. Il faudra in
tensifier les travaux du Laboratoire de 1 ' Agence sur 
les radioisotopes. 

Santé et sécurité; gestion des déchets 

Il faudra continuer de donner des directives en 
matière de santé et de sécurité, soit en publiant des 
normes de sécurité et des manuels techniques, soit 
en fournissant des conseils techniques sur des pro
jets particuliers. 

L'Agence devrait continuer de rassembler et 
d 'analyser des renseignements sur les recherches 
entreprises dans les pays avancés ; elle pourrait aus
si s 'efforcer de stimuler et de coordonner les t r a 
vaux effectués par les institutions nationales. Elle 
devrait continuer à fournir des avis en ce qui concer
ne les problèmes de sécurité posés par les applica
tions simples de l 'énergie atomique, telles que l 'uti
lisation des radioisotopes, et en ce qui concerne les 
problèmes communs à toutes les applications de 
l 'énergie atomique, par exemple les méthodes de 
contrôle de la radioactivité. Elle devrait également 
s ' in téresser à des activités plus complexes telles 
que l'extraction et le traitement des minerais nuclé
aires, 1 ' exploitation des réacteurs de puissance fixes 
ou mobiles et le traitement chimique. A mesure que 
les centres de recherche nucléaire se multiplieront, 
les demandes d ' étude de sites et d ' évaluation de la 
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sécurité augmenteront en proportion. Il faudra pro
céder à l 'étude des accidents qui pourraient éventuel
lement se produire dans les installations nucléaires. 

Le problème des déchets de haute activité se 
posera surtout dans les pays avancés au cours des 
prochaines années. Toutefois, même les petits labo
ratoires nucléaires devront se préoccuper du trai te
ment des solutions radioactives et du stockage de dé
chets liquides relativement concentrés et de déchets 
solides. En ce qui concerne les déchets d 'activité 
moyenne, on acquerra, dans les différentes instal
lations nucléaires, de plus en plus d'expérience des 
méthodes de traitement et cette expérience pourrait 
être t r è s profitable si les résul tats obtenus étaient 
rassemblés et largement diffusés. Avec les déchets 
de faible activité, le problème consiste surtout à met
t re au point des méthodes permettant de déterminer 
quels niveaux d'activité doivent avoir les déchets pour 
que l 'on puisse les évacuer en toute sécurité dans le 
milieu ambiant. 

L'objectif final devrait être l 'établissement 
de formules qui seraient à la base de codes et de 
normes. L'Agence devrait rassembler et diffuser des 
renseignements et stimuler la recherche concernant 
la gestion des déchets provenant des petits centres et 
les problèmes de gestion des déchets radioactifs qui 
peuvent avoir une importance internationale. Parmi 
les tâches qui mériteraient une attention particulière 
au cours des prochaines années, il faut citer a) la 
mise au point de méthodes de traitement des déchets 
de haute activité; b) les méthodes d'évaluation tech
nique et économique ; c) le rassemblement de don
nées et la publication d'un registre international sur 
les évacuations de matières radioactives dans la mer ; 
d) les mécanismes de dispersion de la radioacti
vité dans les milieux liquides et gazeux. Les travaux 
de recherche effectués par l 'Agence elle-même 
doivent être assez limités, mais l'Agence devrait 
être en mesure de déterminer les lacunes importantes 
des programmes de recherches en cours. Elle pour
rait également orienter les programmes de recher
ches des institutions nationales et stimuler la recher
che en faisant droit aux demandes de contrats de 
recherche. 

Sciences physiques et biologiques 

L'Agence doit s ' in té resse r vivement à l ' évo
lution des disciplines fondamentales, notamment la 
physique, la chimie et les sciences biologiques, dans 
la mesure où elles sont en relation avec l 'énergie 
atomique. Elle a déjà organisé des réunions et pu
blié des ouvrages sur les travaux accomplis dans les 
domaines de la physique de l 'é ta t solide, de la phy
sique théorique, de la physique des plasmas et de la 
thermodynamique. Parmi les nouveaux sujets qu'i l 
pourrait être souhaitable de traiter figurent la conver
sion directe de la chaleur en électricité, la physique 
commune à la recherche spatiale et à la recherche 
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Signature d'un accord pour l'installation d'assem
blages sous-critiques à l'Institut de technologie 
d'Otaniemf, près d'Helsinki (Finlande), le 30 /oil-
let 1963. L'uranium nécessaire à ces assemblages sera 
fourni par l'Union soviétique, par l'intermédiaire de 
l'Agence. De gauche à droite: MM. Cestmir Simane 
(Directeur de la Division des fournitures techniques 
de l'Ai E A), Peter Danoewinata (Service du Protocole 
de l'Agence), Otso Wartiovaara (Ambassadeur de 
Finlande signant au nom de son Gouvernement), Henry 
Seligman (signant au nom de l'Agence, en qualité de 
Directeur général par intérim)et Alexander I. Alexandrov 
(Conseiller de la mission de l'Union soviétique auprès 

de l 'A lEA) 

nucléaire, l ' interaction des rayonnements et de la 
matière ainsi que la radioactivité et la r ad io rés i s -
tance. 

L Agence pourrait rendre de précieux services 
en encourageant la meilleure utilisation possible des 
réacteurs de recherche, en coordonnant les program
mes nationaux de recherches et en échangeant des 
renseignements sur les résultats obtenus. Toutes les 
fois qu elle le pourrait, 1 ' Agence devrait soutenir les 
travaux de recherche en commun nécessitant l ' e m 
ploi de réacteurs de recherche. L'octroi de contrats 
de recherche serait également utile. En outre, il fau
drait mettre au point une procédure administrative 
simplifiée pour accélérer la fourniture de petites 
quantités de produits spéciaux et de matériel spécia
lisé nécessaires à l'exécution des projets de recher
ches. Pour répondre aux demandes d' experts, il ne 
faudrait pas nécessairement recour i r à la pratique 
courante qui consiste à envoyer un expert pour une 
longue période. Il peut souvent être plus utile d 'en
voyer un expert pendant de courtes périodes à des in
tervalles de plus en plus espacés à mesure que le 
programme atteint le stade du travail indépendant. 

ASPECTS TECHNIQUES 

Activités entreprises sur l'initiative 
de l'Agence 

L'Agence doit maintenir un équilibre entre les 
trois principales méthodes c i -après qu 'el le utilise 
pour encourager la recherche, et, le cas échéant, elle 
doit les utiliser toutes les trois dans les programmes 
intégrés : a) encouragement et coordination des r e 
cherches dans les Etats Membres, sans frais pour 



l 'Agence; b) octroi de contrats de recherche; c) tra
vaux de recherche exécutés directement dans l e s l a 
boratoires de 1 ' Agence. 

L e s contrats de recherche ont servi dans le 
passé à subventionner des recherches jugées intéres
santes pour 1 ' ensemble des Etats Membres ou, plus 
particulièrement, pour l e s pays en voie de dévelop
pement. Ce deuxième type de contrat, qui a souvent 
eu l 'avantage - fortuit mais important - d'aider des 
institutions scientifiques et des chercheurs i so l é s 
dans des pays en voie de développement, devrait dans 
l 'avenir bénéficier d'un rang de priorité plus é levé . 
L e s contrats de recherche dest inés à encourager 
d ' autres travaux devraient normalement entrer dans 
le cadre d ' un programme de recherches intégré d'une 
valeur scientifique ou technologique générale . Les 
recherches effectuées dans l e Laboratoire de 1 ' Agen
ce 'devraient être consacrées principalement aux pro
blèmes de caractère international. 

Le programme de l 'Agence en matière de dif
fusion de renseignements scientifiques et techniques 
doit refléter le développement considérable des tra
vaux scientif iques, la multiplication de cen tre s de 
recherches et la transformation de la recherche qui 
a c e s s é d ' être une activité essentiellement académi
que pour devenir une entreprise organisée et soute
nue activement par l e s gouvernements et 1 ' industrie. 
De façon générale, l e rôle de l 'Agence dans ce do
maine consiste à favoriser l e s échanges internatio
naux de documentation scientifique et technique et à 
l e s compléter grâce à s e s propres activités en pen
sant particulièrement aux beso ins des pays en voie 
de développement. 

La bibliothèque de l 'Agence répond aux besoins 
des Etats Membres et du personnel de l 'Agence . A 
la longue, l 'Agence sera peut-être obligée de cher
cher une solution satisfaisante aux problèmes de plus 
en plus ardus du stockage et de la restitution de 1 ' in
formation à l 'a ide d'appareils et ordinateurs spé
ciaux. Elle devrait également être prête à aider l e s 
Etats Membres à organiser leurs bibliothèques et 
leurs centres de documentation touchant 1 ' énergie nu
cléaire. 

Dans l e programme de réunions scientif iques 
de l 'Agence, il faudrait accorder une importance par
ticulière à certaines questions d ' intérêt permanent au 
sujet desquelles il serait souhaitable d'organiser des 
réunions à intervalles réguliers. Ce programme doit 
être fixé de façon à assurer le maximum de coordina
tion avec l e s réunions scientifiques tenues par d ' au
tres organisations. Le nombre des réunions devrait 
être, comme actuellement, de 10 à 12 par an environ. 
Dans son programme de publications, 1 ' Agence d e 
vrait continuer d 'accorder la priori té aux comptes 
rendus de ces réunions scientifiques ainsi qu ' aux rap
ports de groupes d 'experts , aux réperto ires et aux 
revues scientif iques. 

En ce qui concerne les activités normatives, le 
programme propose de compléter les normes déjà 
établies pour les emplois l e s plus simples et l es plus 
fréquents de l 'énergie atomique. On se propose aussi 
d'1 esquisser dans l e s grandes lignes l es normes re la 
t ives à des opérations plus complexes , et moins r é 
pandues. 

La revision des normes fondamentales de sécu
rité de l 'Agence adoptées en 1962 est une tâche pour 
l 'avenir immédiat. Il faudrait l e s compléter par des 
hormes concernant l e s doses exceptionnelles admis
s ibles pour l e public. Il faudrait élaborer des r e 
cueils d'instructions pour l e s serv ices de radiopro-
tection dans l e s petits é tabl i ssements nucléaires et 
pour l 'él imination sans danger des déchets radioac
tifs par l e s ut i l i sateurs de radioisotopes. Il fau
drait également poursuivre l e s travaux sur l e s nor
mes relatives à la gestion des déchets de forte ac t i 
vité, sur la réglementation de 1 ' évacuation des d é 
chets radioactifs dans la mer , sur l e s normes géné
rales relatives à 1 ' évacuation des déchets radioactifs 
dans l ' eau douce et sur l 'élaboration d'un cadre ju
ridique pour la création de s i tes internationaux ou r é 
gionaux d'enfouissement des déchets. L'Agence d e 
vrait s 'ef forcer de publier, dans l e s prochaines an
nées , des normes de sécuri té ayant au moins un c a 
ractère général sur des quest ions te l l e s que l ' é v a 
luation de la sécurité du s i te , le fonctionnement sans 
danger des réacteurs de recherche et des centrales 
nucléaires et l 'u t i l i sa t ion sans danger des ports et 
canaux par l e s navires marchands à propulsion nu
c léa ire . 

A la suite de l 'adoption, en mai 1962, de la 
Convention relative à la responsabilité des exploitants 
de navires nucléaires, l 'Agence participera aux tra
vaux d'un Comité permanent qui a été institué pour 
traiter un certain nombre de questions l a i s s é e s en 
suspens. Elle participera auss i aux travaux prépa
ratoires de revis ion de la Convention, qui doit avoir 
l ieu cinq ans après son entrée en vigueur. Une fois 
adoptée la Convention concernant la responsabilité c i 
v i le en matière de dommages nucléaires , l 'Agence 
sera peut-être appelée à collaborer à l'établissement 
des légis lat ions et règ lements nationaux pertinents 
et à l 'é laborat ion de conventions régionales . 

Bien qu'il ne soit pas possible de prévoir exac
tement à quel rythme s ' intensifieront l e s tâches de 
1 Agence en mat ière de garanties , certains indices 
donnent néanmoins à penser que ce sera progress i 
vement. Il est probable que cette augmentation t ien
dra, pour la plus large part, à ce que l 'Agence sera 
chargée d'administrer l e s c lauses de garanties des 
accords bilatéraux entre Etats Membres. 

Conformément à la décision prise par la Confé
rence générale à sa quatrième sess ion ordinaire, l e 
document de base relatif aux garanties doit être r e 
v isé en fonction de 1 ' expérience acquise depuis son 
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application et des progrès technologiques. Il est pos
sible que l 'Agence ait à élaborer des dispositions 
supplémentaires touchant, par exemple, le dépôt au
près de l'Agence de tout excédent de produits f iss i les 
spéciaux, afin d ' éviter l e stockage de c e s produits , 
qu'i l lui faille prévoir des mesures de sécurité pour 
1 ' emmagasinage de produits f i s s i l e s spéciaux et met
tre au point des garanties pour le transport des instal
lations et matières nucléaires ainsi que pour les ma
t i è r e s nucléaires que l ' A g e n c e a en sa p o s s e s s i o n . 

Etant donné que le document de base relatif aux 
garanties n'énonce que des principes généraux, il 
faudra peut-être le compléter par des dispositions et 
des règ l e s déta i l lées concernant, par exemple , l e 
prélèvement d'échantil lons de mat ières nucléaires , 
le règlement des dépenses occasionnées par l 'appl i 
cation des garanties, la production de petites quanti
tés de matières f i s s i les spéciales et l e s pertes de 
matières nucléaires. Il faudrait préciser l e s dispo
sitions générales relatives à la comptabilité des ma
t ières nucléaires placées sous garanties et élaborer 
des r è g l e s dé ta i l l ées pour cer ta ines insta l lat ions . 

Aide fournie par l'Agence sur demande 

Pour es t imer l e s besoins d'ass is tance techni
que des Etats Membres, l 'Agence devrait étudier les 
plans de développement nationaux relatifs à l ' u t i l i 
sation de l 'énergie atomique et évaluer l e s re s sour 
c e s disponibles. De façon générale, la nature et 
l 'étendue de l ' a s s i s t a n c e demandée est fonction du 
degré de développement technique, scientifique et 
spécifiquement nucléaire des pays intéressés . De ce 
point de vue, on peut c lasser les pays en quatre gran
des catégories : 

a) Les pays qui en sont au tout premier stade 
de leur développement technique, sc ient i 
fique et spécifiquement nucléaire, c ' e s t -
à-dire environ 20 % des Etats Membres ; 

b) Les pays qui ont déjà fait quelques progrès 
dans l'introduction de la science nucléaire 
et 1 ' emploi des radioisotopes, soit environ 
25 % des Etats Membres ; 

c) Les pays qui ont créé ou projettent de cré 
er très prochainement des réacteurs de re 
cherche ou des ensembles sous-cri t iques 
et qui utilisent déjà certaines applications 
des radioisotopes. Cette catégorie c o m 
prend environ 30 % des Etats Membres ; 

d) Les pays qui exploitent déjà des centrales 
nucléaires, qui sont en train d'en construi
re ou ont fait des plans préc i s à cette fin, 
ou qui ont recours à certaines applications 
des isotopes pour améliorer leurs procédés 
industriels et qui consacrent d ' importants 
crédits à la recherche. Cette catégorie 
comprend environ 25 % des Etats Membres. 

La possibi l i té d'engager du personnel qualifié 
est évidemment une considération majeure à tous l e s 
stades du développement ; c ' est auss i une condition 
indispensable pour passer d'un stade à l 'autre . L e s 
besoins en matière de formation, comme d ' a i l leurs 
en d'autres types d'ass istance, peuvent varier d'une 
catégorie à 1 ' autre. 

C ' est essentiellement dans le domaine de 1 ' en
seignement scientifique et technique que l e s pays 
de la première catégorie auront besoin d ' ass i s tance . 
On ne saurait trop souligner qu'i l importe d'équiper 
l e s établissements d'enseignement supérieur de façon 
à enseigner l e s s c i ences atomiques et l 'Agence doit 
être prête à offrir s e s services dans ce domaine, sur
tout s i 1 ' assistance ne peut pas être fournie par d ' au
tres moyens . En l ' occurrence , l ' a ide consiste g é 
néralement à envoyer des pro fe s seurs . E l le s e r a 
complétée par 1 ' octroi de bourses dest inées, en par 
t icul ier, à former du personnel enseignant pour l e s 
établissements d'enseignement supérieur et par l ' e n 
voi de matériel scientifique. Il arrive aussi que l e s 
pays de cette catégorie demandent une ass is tance en 
matière d ' applications médicales et agricoles des ra
dioisotopes. 

Les pays de la seconde catégorie ont besoin 
d'une aide plus étendue. Il est vraisemblable que 
leurs demandes d'assistance en matière de formation 
concerneront principalement l e s différentes techni
ques radioisotopiques, particulièrement en agr icu l 
ture, en hydrologie et en médecine. L e s bourses et 
l e s cours de formation seront t r è s profitables à ce 
groupe de pays . 

L e s pays de la t r o i s i è m e catégorie disposent 
habituellement d ' institutions scientifiques dans tous 
l e s domaines et possèdent suffisamment de connais
sances techniques fondamentales pour pouvoir t i rer 
le maximum de profit de la technologie nucléaire. Ces 
pays sont peut-être ceux qui présentent le plus de de
mandes d 'ass i s tance à l 'Agence . Leurs besoins en 
matière de formation ne cesseront de s e diversif ier 
et de se spécial iser . Us continueront d'avoir besoin 
de spécialistes des applications des radioisotopes, no
tamment dans l ' industr ie , et il sera de plus en plus 
nécessaire de former des physiciens de réacteurs, des 
ingénieurs du génie nucléaire et des spéc ia l i s tes de 
la radioprotection. 

Même l e s pays l e s plus avancés ont quelquefois 
besoin d'une aide extér ieure; toutefois, l e s pays de 
la quatrième catégorie s e procurent généralement 
l 'assistance dont i ls ont besoin par voie d'accords bi
latéraux; ce n'est qu'occasionnellement qu' i l s font 
appel à l 'Agence, lorsqu' i l s 'agit d'activités haute
ment spéc ia l i sées . 

En ce qui concerne l e s types d 'a s s i s tance , il 
faut s ' attendre à recevo ir un plus grand nombre de 
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Un expert de l'assistance technique de l'AlEA, M. Hetge 
Bergh (Norvège), dirige les travaux du laboratoire 
agricole de radioisotopes installé avec son concours à 
l'Université d'Ankara. Dans la serre du laboratoire, des 
superphosphates marqués au phosphate-32 prêts à être 

mélangés à de la terre 

demandes de bourses , d 'une pa r t , à cause du nombre 
c ro i s san t des Membres de l 'Agence et, d ' a u t r e par t , 
p a r c e que ce r t a ins pays en voie de développement se 
rendent compte des pos s ib i l i t é s du p r o g r a m m e de 
b o u r s e s de 1 ' Agence . Il s e peut toutefois que ce t t e 
augmentat ion soit con t reba lancée par une diminution 
du nombre des demandes des a u t r e s p a y s . C ' e s t 
pourquoi on ne pense pas que le nombre total des d e 
mandes augmentera beaucoup dans l ' e n s e m b l e , ma i s 
l e beso in a c c r u de b o u r s e s à long t e r m e e n t r a î n e r a 
p e u t - ê t r e plus de d é p e n s e s . Pendant l e s p r e m i è r e s 
années du p r o g r a m m e , on cont inuera d ' i n s i s t e r s u r 
la formation de spéc ia l i s t e s des applicat ions des r a 
dioisotopes et sur 1 ' enseignement des disciplines fon
damenta les comme la physique nucléa i re et la chimie 
des corps rad ioac t i f s . P a r la su i te , il es t probable 
q u ' u n plus grand nombre de demandes de bou r se s 
concerneron t c e r t a i n e s spéc i a l i t é s des sc i ences a p 
pl iquées ayant t r a i t à la cons t ruc t ion et au fonction
nement des r é a c t e u r s , impliquant en pa r t i cu l i e r une 
format ion p ra t ique dans des c e n t r e s dotés de r é a c 
t e u r s . De m ê m e , le nombre des demandes d ' envo i s 
de p ro fes seu r s augmentera sans nul doute t r è s s e n s i 
blement ; à m e s u r e que s e développeront l es p r o 
g r a m m e s nationaux d ' énergie atomique, on cherchera 
de plus en plus à former des spéc ia l i s tes dans le pays 
m ê m e . 

L ' A g e n c e devrai t ê t r e p r ê t e à o rgan i se r des 
cou r s des types c i - a p r è s : 

a) Ense ignement s p é c i a l i s é des techniques 
d ' app l i ca t ion des r a d i o i s o t o p e s à l ' a g r i 
cul ture , la médecine , 1 ' hydrologie et 1 in
dus t r i e ; 

b) E tudes r é g i o n a l e s s u r 1 ' emplo i r a t ionne l 
des r é a c t e u r s de r e c h e r c h e ; 

c) Enseignement de m a t i è r e s spécia les te l les 
que la phys ique n u c l é a i r e , la ch imie des 

corps radioactifs , la radiochimie, la rad io-
biologie, 1 ' analyse d ' échanti l lons biologi
ques humains , la rad iopro tec t ion , l ' u t i l i 
sat ion des r ayonnemen t s de haute énerg ie 
en thé rapeu t ique , e t c . ; 

d) Cours de perfectionnement pour l es profes
s e u r s qui ense ignent la phys ique , la c h i 
mie et la biologie dans l e s é t ab l i s sements 
d ' ense ignemen t s u p é r i e u r . 

Il se peut auss i que l ' on demande à l 'Agence de 
co l laborer à la c réa t ion de c e n t r e s régionaux de for
mation analogues au Centre régional de radioisotopes 
du Moyen-Or ien t pour l e s pays a r a b e s , qui es t déjà 
ins ta l l é au C a i r e . 

Une augmenta t ion p r o g r e s s i v e du n o m b r e des 
d e m a n d e s de s e r v i c e s d ' e x p e r t s de l ' A g e n c e es t à 
p r évo i r . Dans ce r t a in s ca s , il es t n é c e s s a i r e qu 'un 
pays r e ç o i v e une a ide dans p l u s i e u r s b r a n c h e s à la 
fois de l ' é n e r g i e a tomique . Il s emb le q u ' u n groupe 
d exper t s peut fort bien se r e n d r e success ivement 
dans p lus i eu r s pays vois ins , ce qui pe rme t t r a i t d ' é -
c o n o m i s e r du t e m p s et de l ' a r g e n t . Dans c e r t a i n s 
cas , on peut at teindre le même but en faisant de l ' e x 
per t un consei l ler régional chargé de se rv i r plusieurs 
pays voisins. 

Le nombre des demandes de m a t é r i e l s c i en t i 
fique et technique a u g m e n t e r a de façon appréc iab le . 
L ' A g e n c e devra i t é tud ie r avec soin l ' é l abo ra t i on de 
nouveaux pr incipes pour la fourni ture de matér ie l aux 
pays qui en font la demande. 

L ' Agence ne peut pas fournir une aide efficace 
si elle n ' e s t pas constamment au courant de la s i tua
tion exacte qui règne dans les pays r equéran t s . Si le 
nombre des miss ions d ' a s s i s t a n c e technique p ré l imi 
n a i r e es t appelé à d iminue r , l e s m i s s i o n s complé 
m e n t a i r e s continueront à jouer un rô le u t i l e . 

Alors que tous ces modes d ' a s s i s t ance ont cha
cun un but p r é c i s , il es t à p r é v o i r que, dans l ' a v e 
n i r , l e s efforts por te ront de p ré fé rence su r l e s p r o 
je t s qui nécess i ten t une combinaison de d ivers types 
et de d ive r se s méthodes d ' a s s i s t a n c e . P a r exemple, 
1 a s s i s t ance visant à promouvoir l 'u t i l i sa t ion ra t ion
nelle des r é a c t e u r s de r e c h e r c h e peut exiger 1 ' envoi 
de m i s s i o n s et d ' e x p e r t s , l ' o c t r o i de bourses d ' é 
tudes et de subventions à la r e c h e r c h e et même, dans 
c e r t a i n s c a s , la fourn i tu re de m a t é r i e l . L e s con
t r a t s de r e c h e r c h e , b ien que ne const i tuant p a s e s 
sen t ie l l ement une fo rme d ' a s s i s t a n c e technique, 
peuvent a u s s i s e r v i r à ce t t e fin. 

La proposi t ion p r é s e n t é e à la s ix ième sess ion 
o rd ina i r e de la Conférence géné ra l e par p lus ieurs 
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Etats Membres en vue de prévoi r dans le p rog ramme 
d ' a s s i s t a n c e technique l ' i n s t a l l a t i on de c e n t r e s m é 
dicaux de rad io i so topes et de l a b o r a t o i r e s de phys i 
que appel le ra i t en m ê m e t e m p s d i v e r s e s a u t r e s fo r 
m e s d ' a s s i s t a n c e t e l l e s que l ' e n v o i de s p é c i a l i s t e s 
et l ' o c t ro i de bour se s . Cette proposit ion est à l ' é t u 
de et, s i e l le est approuvée , sa m i s e en oeuvre s ' é 
tendra su r p lus i eu r s années dans le cad re du p r o 
g r a m m e à long t e r m e de l ' A g e n c e en m a t i è r e d a s 
s i s t ance technique . 

L ' a c c r o i s s e m e n t prévu du nombre et de la d i 
v e r s i t é des demandes de s e r v i c e s a d r e s s é e s aux l a 
bora to i res de l 'Agence nécessi teront la mi se au point 
de nouvelles méthodes et techniques de r echerche . On 
env i sage , pa r exemple , d ' e n t r e p r e n d r e d e s é tudes 
su r 1 ' étalonnage des flux de neutrons lents et rapides 
et il faudra p e u t - ê t r e p r o c é d e r à des m e s u r e s a b s o 
lues de doses gamma du coba l t -60 . Il faudrait auss i 
a m é l i o r e r le s e rv i ce de distr ibution de radioisotopes 
é ta lonnés en faisant des m e s u r e s de cont rô le de c a 
r a c t é r i s t i q u e s encore inconnues . 

LES LABORATOIRES DE L'AGENCE 

P a r m i l e s s e r v i c e s que l e s l a b o r a t o i r e s de 
l 'Agence devraient ê t r e p r ê t s à fournir au cours des 
prochaines années , on peut c i te r : 

a) D i s t r i bu t ion de r a d i o i s o t o p e s é t a lonnés ; 

b) Etudes sur le milieu ; r assemblement , en
voi et analyse d 'échant i l lons pour la d é t e r 
mination du s t ront ium-90 ; 

c) F o u r n i t u r e d ' é chan t i l l ons biologiques et 
d 'é ta lons pour l ' é tude des méthodes d ana
lyse ; 

d) Ana lyse d ' échant i l lons pour d é t e r m i n e r 
l eu r t eneur en t r i t i u m ; 

e) Analyses courantes d 'échant i l lons pour les 
études de phytopédologie ; 

f) Mise au point de méthodes types d 'ana lyses 
de ma t i è res de réac teur . 

Spectrograph»; ut i l isés par l 'Agence, au Laboratoire 
de Seibersdorf, pour la détection et le dosage d'impu
retés à l 'état de traces dans les matières nucléaires; 
on s'en sert également, dans le cadre d'un projet 
hydrologique, pour détecter de très petites quantités de 
radioéléments présents dans certains échanti l lons 

d'eau provenant de Turquie 

Les études sur la radioact ivi té de 1 eau de mer 
et de l ' e a u douce, notamment l es r e c h e r c h e s sur l es 
mécanismes physiques, chimiques et biologiques, s e 
ront poursu iv ies et é tendues à des a s p e c t s plus fon
damentaux de ces p r o b l è m e s . En ce qui concerne 
l ' appl ica t ion des radio iso topes , la p r io r i t é s e r a don
née aux problèmes qui présentent une importance pour 
l es pays en voie de développement. Les l abora to i res 
devraient pa r t i c ipe r à des pro je ts d ' é tudes in tégrées 
du genre de l ' é t ude actuelle sur l ' abso rp t ion des en
g r a i s par le r i z . 

Il y a u r a p e u t - ê t r e l ieu de pe r fec t ionner et de 
n o r m a l i s e r l e s méthodes de dé te rmina t ion de la r a 
dioactivité, notamment d ' ana lyse d 'échant i l lons bio
logiques. Il faudrait u t i l i se r 1 apparei l de dosage de 
l ' a c t i v i t é du c o r p s humain, à la fois pour l ' e x a m e n 
de p e r s o n n e s ayant subi une contaminat ion r a d i o a c 
tive, soit accidentel lement , soit pendant leur t ravai l , 
et pour des é tudes qui v iendra ien t c o m p l é t e r c e l l e s 
qui sont fa i tes dans le c a d r e de p r o g r a m m e s m é d i 
caux ou au t i t r e de c o n t r a t s de r e c h e r c h e . 

Enfin, on devrai t se s e r v i r le plus possible des 
l a b o r a t o i r e s de 1 Agence pour f o r m e r du pe r sonne l 
qui pourra i t y acquér i r une expérience prat ique adap
tée à des besoins spéciaux. 

INCIDENCES FINANCIERES 

Le D i r e c t e u r généra l a fait é tab l i r des p r é v i 
s ions généra les des incidences f inancières de l ' e x é 
cution du p r o g r a m m e à long t e r m e , mais il a fait r e 
m a r q u e r que ces p rév is ions et l es hypothèses sur 
l e sque l l e s e l l e s r eposen t ne devaient ê t r e cons idé 
r é e s que c o m m e des indicat ions de p robab i l i t é s . 

Ces prév is ions accusent un taux moyen d aug
mentation annuelle de 4, 8 %, ce qui por t e ra le budget 
to ta l de 1970 à une s o m m e l é g è r e m e n t s u p é r i e u r e à 
13 mil l ions de do l l a r s . L ' augmen ta t i on annuelle du 
budget ordinai re est évaluée à 3,5 % et celle du budget 
d ' opérations à 8,6 %, 

L ' a u g m e n t a t i o n du budget o r d i n a i r e por t e su r 
c e r t a ine s rubr iques du chap i t re c o n s a c r é aux s e r v i 
ces scientifiques et techniques ainsi qu ' aux s e r v i c e s 
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Dosage, au moyen du spectromètre de masse du Labo
ratoire de Seibersdorf, de l'azote-15 dans certaines 
plantes nourries avec des engrais enrichis avec cet 

isotope stable 

de laboratoire et, entre autres, sur 1 octroi de con
trats de recherche et sur les services de santé et de 
sécurité. Pour le budget d 'opérations, on n ' a pas 
cherché à déterminer la répartition des dépenses ; 
on s'est borné à indiquer l'augmentation des ressour
ces totales qui serait souhaitable pour satisfaire les 
besoins des divers programmes financés actuelle
ment par le budget d 'opérat ions. 

On peut, à cet égard, faire remarquer qu 'au 
cours de la série de réunions qu ' i l a tenues au mois 
de juin, le Conseil des gouverneurs a décidé de r e 
commander à la Conférence générale des amende
ments au Statut et au règlement financier en vue de 
financer tout le budget de l 'Agence selon un barème 
de quotes-parts. D'après les dispositions actuelle
ment en vigueur, le budget ordinaire est financé se 
lon un barème de quotes-parts versées par tous les 
Etats Membres, et le budget d'opérations est alimen
té par des contributions volontaires. 

RESPONSABILITE CIVILE 
EN MATIERE DE DOMMAGES NUCLEAIRES 

Une Convention internationale sur la responsa
bilité civile en matière de dommages nucléaires a 
été adoptée à Vienne le 19 mai 1963 à l'issue d'une 
Conférence organisée par l'Agence internationale de 
l'énergie atomique, à laquelle une soixantaine de na
tions étaient représentées. Cette Convention est 
soumise à la ratification des Etats signataires et en
trera en vigueur trois mois après le dépôt du cin
quième instrument de ratification. 

Son adoption fut précédée de plus de quatre 
années de travaux préparatoires menés à bien par 
l'Agence. Les considérations qui ont motivé cette 
entreprise ont été largement reconnues dès que l'on 
a commencé d'utiliser l'énergie atomique à des fins 
pacifiques et elles n'ont cessé de s'affirmer à mesure 
que les applications pacifiques de l'énergie atomique 
s'étendaient à toutes les parties du monde. 

Il est apparu dès le début que les règles de 
droit civil concernant la responsabilité envers les 
t ie rs pour les risques classiques ne sauraient être 
appliquées aux risques spéciaux qu'entraîne l 'utili
sation de l'énergie atomique et l'on a senti la néces
sité d'élaborer une législation spéciale assurant au 
public une protection financière aussi complète que 

possible sans imposer pour autant à l 'industrie 
nucléaire une responsabilité excessive ou illimitée. 
Des législations spéciales ont déjà été adoptées par 
divers pays, mais il est évident que des solutions na
tionales ou même régionales sont insuffisantes pour 
t rai ter tous les aspects du problème. Les dom
mages résultant d'un incident nucléaire peuvent se 
produire à des distances considérables de la source 
de rayonnements ; le mauvais fonctionnement d'une 
installation nucléaire peut affecter des entreprises 
situées dans plusieurs pays et il est fort possible que 
les dangers inhérents au transport de matières nuclé
aires aient des répercussions internationales. 

Un même incident nucléaire risque donc de don
ner lieu à des actions en justice dans plusieurs pays 
et l'on verrait les tribunaux saisis appliquer des prin
cipes juridiques différents pour régler diverses pour
suites relatives au même incident. L'industrie ato
mique serait ainsi exposée à une responsabilité im
prévisible et le public ne serai t guère assuré d'une 
protection financière satisfaisante et équitable. Seule 
une convention internationale peut imposer des règles 
efficaces et suffisamment uniformes pour régir la 
responsabilité civile en matière, de risques nuclé
aires . 
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